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BUREAU  SYNDICAL  -  Extrait  du procès-verbal  de  la séance  du 28 mai  2025

noD20250528  -  09c

Objet  : Acquisition  de la parcelle  cadastrée  section  438  A no1066  sise  à LASSERRE-PRADERE  dans

le cadre  de  la régularisation  de l'assiette  foncière  du  poste  de  relevage  dit  « ANTOURETTE  »»

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu  la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 13 février  2025  ;

Considérant  le point  B3-5  des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  que  Réseau31  a construit,  au titre  de sa compétence  assainissement,  un poste  de relevage

dénommé  « ANTOURETTE  >) sur  la parcelle  cadastrée  section  438  A no1066  appartenant  à la commune  de

LASSERRE-PRADERE  ;

Considérant  que  le Conseil  Municipal  de LASSERRE-PRADERE,  en date  du 17 mars  2025,  a délibéré  en

faveur  de la cession,  à l'euro  symbolique  au profit  de Réseau31,  de la parcelle  cadastrée  section  438  A

no1066,  d'une  superficie  de 33 m2 ;

Considérant  qu'au  titre  de l'article  L 3112-1  du CG3P, « les biens  des personnes  publiques  qui  relèvent  de

leur  domaine  public,  peuvent  être  cédés  à l'amiable,  sans déclassement  préalable,  entre  ces personnes

publiques,  lorsqu'ils  sont  destinés  à l'exercice  des compétences  de la personne  publique  qui  les acquiert  et

relèveront  de son domaine  public.  » ;

Considérant  que  dans  le cadre  de cette  cession,  la commune  n'est  pas soumise  à l'obligation  de consulter

la Direction  de l'lmmobilier  de l'Etat  (DIE), sa population  étant  inférieure  à 2000  habitants.

Vu  le rapport  et sur la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  l'acquisition,  à l'euro  symbolique,  de la parcelle  cadastrée  section  438  A no1066

sise sur la commune  de LASSERRE-PRADERE,  d'une  superficie  de 33 m2, appartenant  à la

commune,  les frais  de notaire  venant  en sus à la charge  de Réseau31  ;

Article  2 : d'autoriser  Monsieur  le Président  de Réseau31  à signer  tous  documents  relatifs  à ce dossier.

Annexe  : document  dbrpentage  273  J du 75 mars  2024

Sébastien  VINCINI

Président

Syndicat  Mixte  de llau  et de  laAssainissement  de Haute-Garonnei  3 rue  André  Villet  - ZI Montaudran  - 31400  Toulouse  i ïél  :05  T  17 30 30
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Commune : DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Seciion  , 438A
LASSERRE-PRADERE(277)  Feuille(s)'

EXTRAIT  DU PLAN  CADASTRAL  Qualité du plan :
Numéïo  d'oïdre  du document
d'aïpentage  : 213 J

Document  véïifié  et numéroté  le 15/03/2024

A CDIF Colomiers

Paï  Gilles MALAISÉ
Geometïe

Signé

Frhelle  d'ûïiaine  '

(Ari. 25 du dJeR"!"P-'ÏêÏ':aC) avnl 1955) 3%"

Le pïésent document d'aÏpentage, certifié par les prûpïiétaires t!P&3#s (3)

aelei'tabl'i(l). __f_o___uy_n_'i_;:ùauc__!_!_a")lPe:',Veci:Xè
A - D'apïès  les indications  qu'ils  ont

O - En conToïmité  d'un piquetage  ' surle  terrmn  :

C - D'apïès  un plan d'arpeïtage,û34  0%%rnage, dont  copie  ci-jointe,  dïessé

à8L  %par- -@  -----
%èTh avoiï pris

le -  -  -  géomètïe  à -  -  -  --.

Les pïopriétaires  connaissance  des infoïmations  portées

au dos de içse  6463.
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Echelle  d'édition  ' 1 /1 C)OC)

Date de l'édition  . 1 5/03/2C124
Suppori  numéïique  . -  -

D'après  le document  d'aïpentage
dïessé

par  PEREZ  Julien  (2)

Réf. : DOSSIER  6921

Le 14/02/2024L

COLOMIERS

BP20305  1 allée  du GEVALIDAN

undi au vendredi  de 8H3ü  à 1 2h et 1 3H30  à 16H
ou sur rendez  vous
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